
 Offre d’emploi : animateur mobilité vélo

1. Présentation de la structure employeuse :

L’atelier vélo participatif et solidaire, association loi 1901 créée en octobre 2017, a pour objectifs la mobilité douce et 
la réduction des déchets dans la filière cycles.
Ces objectifs sont mis en œuvre à travers les services proposés par l’association à ses adhérent.e.s : vente de vélos et 
de pièces d’occasion, accompagnement à la réparation, cours de vélo, …
L’association est par ailleurs coordinatrice du programme Véloégaux pour la Fédération des Usagers de la Bicyclette (la 
FUB).

2. Présentation du contexte :

L’animateur mobilité vélo en poste actuellement a décidé de quitter son poste pour exercer de nouvelles fonctions au 
sein d’une autre structure.
Cette offre d’emploi a donc pour objectif de trouver un. remplaçant.e au salarié en question.

3. Caractéristiques du contrat : 

Il s’agit d’une offre d’emploi pour un salarié :
• à mi-temps ou à temps-plein ;
• du 15/08/2026 au 31/12/2026, soit un CDD de 4 mois et demi.
• salaire correspondant au niveau C de la convention de l’animation (convention Eclat), hors ancienneté et 

autres spécificités similaires ;
• à noter qu’une reconduction ou un prolongement du contrat pourra être envisagée dans le cas où le 

programme Véloégaux serait prolongé également.

4. Caractéristiques du candidat :

Le ou la candidat.e devra :
• être titulaire du CQP Animateur Mobilité Vélo ou du BPJEPS Activité Pour Tous
• être capable de s’adapter à des publics divers, de toute origine sociale, de toute nationalité, et notamment de 

publics précaires, coeur de cible du programme Véloégaux ;
• être capable de travailler en équipe
• être capable d’organiser son temps de travail et son planning, ainsi que celui des bénéficiaires accompagnés.

5. Les missions :

Sous la responsabilité du directeur et avec le soutien de l’équipe salariée et des membres du conseil 
d’administration, l’animateur mobilité vélo assure : 

• la gestion, le développement et l’animation de la vélo-école et des interventions dans le cadre du programme 
vélo-égaux ;

• la clôture du programme Véloégaux.

 Ces missions se déclinent ainsi : 

5.1. Gestion de la vélo-école : 

o Gérer la logistique du matériel pour les déplacements sur site et assurer son entretien et son approvisionnement 
(flotte de vélos pour enfants et adultes, pièces de rechange, matériel pédagogique, casques, gilets ; fourgon…), gérer 
les consommables ; 

o Préparer le prévisionnel des interventions : planification avec les collectivités et les partenaires, organisation des 
interventions, choix et aménagement des lieux d’intervention, en relai avec le ou la chargée de 
coordination/direction ; o 



o Assurer un retour qualitatif et quantitatif, créer et remplir les tableaux de reporting demandés ; 
o Contribuer à un réseau d’acteurs autour de la mobilité active et entretenir des relations partenariales étroite avec 
les partenaires locaux et nationaux (réunions, rencontres, offre de service, prestations…) et avec les élus du territoire 
et les prescripteurs ; 
o Participer à la gestion administrative de la véloécole et du programme Véloégaux. 

5.2. Animation de la vélo-école : 

o Former et encadrer des enfants à l’apprentissage du vélo et à la sécurité routière, assurer le suivi pédagogique et le 
suivi des inscriptions ; 
o Former et encadrer des adultes à la remise en selle et à l’apprentissage du vélo dans et hors du cadre du 
programme Véloégaux ; 
o Animer des prestations pro-vélo, sensibilisation et prévention d’un public professionnel (en entreprise) ; 
Promouvoir et rendre accessible la pratique du vélo pour les déplacements professionnels ; 
o Animer des prestations en milieu scolaire : savoir-rouler,… ; 
o Animer des ateliers d’auto-réparation (mécanique vélo).
 

5.3. Développement de la vélo-école : 

o Promouvoir les activités de la vélo-école, communiquer sur les services et actions, accueillir et renseigner les 
usagers; Contribuer au développement du projet et des partenariats (collectivités, écoles, associations, entreprises, 
bailleurs sociaux). 
o Construire et réaliser des séances pédagogiques d'apprentissage adaptées aux différents publics, aux différents 
niveaux des pratiquants, aux différentes pratiques ; 
o Mobiliser des adhérents, des bénévoles pour participer à l’animation des activités ; 
o Créer, organiser et animer des événements autour de l’écomobilité ; 

5.4. Participation à la vie associative (en lien avec l'équipe salariée et bénévole) : 

o Être force de proposition pour développer de nouvelles actions de sensibilisation et d’adaptation aux changements 
de pratiques 
o Contribuer aux réunions d'équipe et participer aux rencontres collégiale/salariés 
o Soutenir et participer aux événements et manifestations extérieurs organisés par l'association ou ses partenaires.

5.5. Le programme Vélo-égaux

Le programme véloégaux (cf https://www.veloegaux.fr/) arrive à son terme fin décembre 2026, mais d’ici là, il restera à 
assurer 2 types de missions :

• assurer les interventions auprès des bénéficiaires durant le mois d’aout en duo avec l ‘animateur mobilité en 
poste, et durant le mois de septembre en solo (dont : effectuer les missions de reporting, de planning 
d’interventions, de mise en relation entre les bénéficiaires et l’atelier, et les bilans individuels ou collectifs, 
etc...) ;

• participer aux travaux relatifs à la fin du programme, en lien avec la coordinatrice du projet et la FUB, sous la 
supervision du directeur.

6. Contacts et autres informations :

L’atelier vélo participatif a son atelier situé Allée Montesquieu, 64140 Billère (à l’arrière du site du Bel Ordinaire).
Le mail de contact est le suivant : ateliervelopau@gmail.com
Le téléphone est le : 0766808401.

Merci d’envoyer vos candidatures par mail à l’adresse mail ci-dessus.

https://www.veloegaux.fr/
mailto:ateliervelopau@gmail.com

